
BEAUCHEMIN (Me Jean Marie).  
Le chapitre du 2 juin 1780 augmente ses gages annuels de 36 L « ce qui fera 286 L par 
an, à commencer du 1er juin. En juin 1785, ses gages sont portés à  336 L/an « y compris 
les 36 L pour son souffleur. 

	


